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Siège social : 420, rue d’Estienne d’Orves - 92700 Colombes

445 074 685 R.C.S. Nanterre

Avis préalable
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) le jeudi 15 mai
2014 à 10h30, au Palais des Congrès, Amphithéâtre bleu, 2 place de la Porte Maillot, 75017 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets
de résolutions suivants :

Ordre du jour

De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire
• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013.
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013.
• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 et fixation du dividende.
• Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés à l’article L.225-38 et suivants du Code de
commerce.

• Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Claire Pedini.
• Nomination du Fonds Stratégique de Participations en qualité de nouvel administrateur.
• Renouvellement du mandat d’administrateur représentant les salariés actionnaires de Monsieur Patrice Bréant*.
• Nomination de Madame Hélène Vaudroz en qualité d’administrateur représentant les salariés actionnaires*.
• Fixation du montant global des jetons de présence à verser aux administrateurs.
• Consultation des actionnaires sur les éléments de la rémunération de Monsieur Thierry Le Hénaff.
• Renouvellement du mandat de KPMG Audit en qualité de Commissaire aux comptes titulaire.
• Nomination de KPMG Audit IS en qualité de Commissaire aux comptes suppléant.
• Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.
* un seul siège d’administrateur représentant les salariés actionnaires étant à pourvoir, sera seul désigné le candidat ayant obtenu le plus grand nombre
de voix et au moins la majorité

De la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire
• Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès
à des actions de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.

• Délégation de compétence donnée auConseil d’administration à l’effet d’émettre des obligations convertibles et/ou échangeables en actions nouvelles
et/ou existantes de la Société, par voie d’offre au public, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et délai de priorité.

• Délégation de compétence donnée auConseil d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des valeursmobilières donnant accès à
des actions de la Société, par une offre visée à l’article L.411-2 II du Codemonétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires.

• Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre en vertu des trois résolutions précédentes.

• Limitation globale des autorisations d’augmentation de capital immédiate et/ou à terme.
• Délégation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents à un plan d’épargne
d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription.

• Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.

Projet de texte des résolutions

De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire

Première résolution (Approbationdescomptes sociauxde l’exerciceclos le31décembre2013) -L’AssembléeGénérale, statuant auxconditionsdequorum
et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre
2013, ainsi que du rapport de gestion du Conseil d’administration et des rapports des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de
l’exercice clos le 31 décembre 2013, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale ordinaire constate qu’il n’a pas été engagé de
dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit Code au cours de l’exercice écoulé.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés de l’exercice clos le
31 décembre 2013, ainsi que du rapport du Conseil d’administration sur la gestion duGroupe et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes
consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
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Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 et fixation du dividende) - L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, et après avoir constaté que les comptes sociaux de l’exercice
clos le 31 décembre 2013 font apparaître un bénéfice de 212 407 084,54 euros, et que le montant global des réserves distribuables de cet exercice s’élève
à 868 198 222,38 euros, décide, sur la proposition du Conseil d’administration, d’affecter comme suit le bénéfice distribuable de l’exercice :

Bénéfice de l’exercice 212 407 084,54 €

Report à nouveau antérieur -148 211 052,38 €

Dotation à la réserve légale -1 535 898 €

Bénéfice distribuable 62 660 134,16 €

Réserves «primes d’émission, de fusion et d’apport» 868 198 222,38 €

Dividende distribué 116 604 930,20 €

Nouveau Solde des Réserves Distribuables 814 253 426,34 €

L’Assemblée Générale décide en conséquence la mise en paiement au titre des 63 029 692 actions portant jouissance au 1er janvier 2013 et existantes à la
date de la réunion du Conseil d’administration qui arrête le projet de résolutions, d’un dividende de 116 604 930,20 € correspondant à une distribution de
1,85 € par action, étant précisé que tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration pour faire inscrire au compte « report à nouveau » la fraction
du dividende correspondant aux actions auto-détenues par la Société.

L’Assemblée Générale autorise le Conseil à prélever sur le compte «primes d’émission, de fusion et d’apport» les sommes nécessaires pour payer le
dividende fixé ci-dessus aux actions provenant de souscriptions ou d’attributions auxquelles il aura été procédé avant la date de paiement du dividende et
ayant droit audit dividende. Le dividende de l’exercice 2013 sera détaché de l’action le 19 mai 2014 et mis en paiement le 22 mai 2014 sur les positions
arrêtées le 21 mai 2014 au soir.

Cette distribution est éligible à l’abattement de 40% bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France tel qu’indiqué à l’article 158
3 2° du Code général des impôts.

Il est rappelé que le dividende mis en paiement au titre des trois exercices précédents s’est établi ainsi :

Exercice 2011 2012 2013
Dividende net par action (en euro) 1,30 (1) 1,80 (1) 1,85 (1)

(1) Montants éligibles en intégralité à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France tel qu’indiqué à
l’article 158.3-2° du Code général des impôts.

Quatrième résolution (Conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes prévus à
l’article L.225-40 du Code de commerce, approuve ledit rapport et prend acte (i) des informations relatives aux conventions conclues et aux engagements
pris au cours d’exercice antérieurs et (ii) qu’aucune convention ou nouvel engagement n’a été souscrit au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Claire Pedini) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et constaté
que le mandat d’administrateur de Madame Claire Pedini expire ce jour, décide de renouveler son mandat pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Sixième résolution (Nomination du Fonds Stratégique de Participations en qualité de nouvel administrateur) - L’Assemblée Générale, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, aprèsavoirprisconnaissancedurapportduConseild’administration,
décide de nommer le Fonds Stratégique de Participations, en qualité de nouvel administrateur pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à l’issue de
l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Septième résolution (*) (Renouvellement du mandat d’administrateur représentant les salariés actionnaires deMonsieur Patrice Bréant) - L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration, décide, en application de l’article 10.2 des statuts de la Société, de renouveler le mandat de Monsieur Patrice Bréant en
qualité d’administrateur représentant les salariés actionnaires pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire
appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Huitième résolution (*) (Nomination de Madame Hélène Vaudroz en qualité d’administrateur représentant les salariés actionnaires) Résolution non
agréée par le Conseil d’administration - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide, en application de l’article 10.2 des statuts de la Société, de
nommerMadameHélène Vaudroz en qualité d’administrateur représentant les salariés actionnaires pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à l’issue
de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

(*) Résolutions 7 et 8 : conformément à l’article 10.2 des statuts de la Société, un seul siège d’administrateur représentant les salariés actionnaires étant
à pourvoir, sera seul désigné le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix et au moins la majorité.

Neuvième résolution (Fixationdumontant global des jetons deprésenceà verser auxadministrateurs) -L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier
l’allocation globale annuelle des jetons de présence pour la porter de 470 000 à 550 000 euros. Cette décision s’applique pour l’exercice en cours et pour
les exercices ultérieurs et ce, jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée générale.

Dixième résolution (Avis consultatif des actionnaires sur les éléments de la rémunération de Monsieur Thierry Le Hénaff) - L’Assemblée Générale,
consultée en application de la recommandation du § 24.3 du code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF de juin 2013, lequel constitue le code
de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, émet un avis favorable sur les éléments de la
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rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur Thierry Le Hénaff, Président-directeur général de la Société,
tels que présentés dans ledit rapport.

Onzième résolution (Renouvellement du mandat de KPMGAudit en qualité de Commissaire aux comptes titulaire) - L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssembléesGénérales ordinaires, prenant acte que lemandat du cabinetKMPGAudit, Commissaire
aux comptes titulaire, vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de renouveler son mandat pour une durée de six exercices,
soit jusqu’à l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer en 2020 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Douzième résolution (Nomination deKPMGAudit IS en qualité deCommissaire aux comptes suppléant) - L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions
de quorumet demajorité requises pour lesAssembléesGénérales ordinaires, prenant acte que lemandat deMonsieur Jean-MarcDeclety, Commissaire aux
comptes suppléant, vient à expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide de nommer le cabinetKPMGAudit IS, en qualité deCommissaire
aux comptes suppléant, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2019.

Treizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) -
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, à acheter ou faire acheter des actions de la Société, conformément aux
dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du Règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 et du Titre IV du
Livre II du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, dans la limite de 10 % du nombre total des actions composant le capital social, à
quelque moment que ce soit, étant précisé que cette limite de 10 % s’applique à un nombre d’actions de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour
prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée, dans les conditions suivantes :

(i) le prix unitaire maximum d’achat ne devra pas excéder 110 euros ;

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant
lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur
nominale de l’action ou de regroupement d’actions, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces
opérations sur la valeur de l’action ;

(ii) le montant global maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne devra pas excéder 100 millions d’euros ;

(iii) les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement,
plus de 10 % des actions composant le capital social de la Société ;

(iv) les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende ;

(v) l’acquisition ou le transfert de ces actions pourra être effectué à tout moment, à l’exception des périodes d’offres publiques sur les titres de la Société,
dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations considérées, par tous moyens,
notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons
négociés sur unmarché réglementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les autorités demarché et aux époques que le Conseil d’administration
ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera.

L’assemblée générale décide que ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être permise
par la loi, et notamment en vue :

(i) demettre enœuvre les pratiques demarché admises par l’Autorité desmarchés financiers telles que (a) l’achat d’actions de la Société pour conservation
et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet
effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société au moment de l’acquisition ou (b) les opérations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de
liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement et conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers,
ainsi que (c) toute pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité des marchés financiers ou par la loi ;

(ii) de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à
raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil
d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ;

(iii) de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son groupe ;

(iv) d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son groupe des actions de la Société, notamment dans les conditions
visées par les articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

(v) de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, ou par l’intermédiaire d’un Plan d’Épargne Entreprise dans les conditions prévues par la
loi, notamment les articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ;

(vi) d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées en vue de réduire le capital de la Société.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions fixées par la loi, pour assurer
l’exécution de cette autorisation, et notamment en fixer les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme de rachat et notamment pour
passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir et modifier tous documents, notamment d’information, effectuer toutes formalités, en ce
compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers
et de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

L’Assemblée Générale décide que cette autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale. Elle
prive d’effet pour sa partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet et plus particulièrement celle donnée par l’assemblée générale
mixte du 4 juin 2013 dans sa 10ème résolution.
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De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

Quatorzième résolution (Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet d’émettre des actions de la
Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires)
- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de
commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-132, et L.228-91 et suivants :

(i) délègueauConseil d’administrationsacompétencepourdécideruneouplusieurs augmentationsdecapital par l’émission, tant enFrancequ’à l’étranger,
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement
ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société, en ce compris des bons, émis à titre onéreux ou gratuit, dont la souscription pourra être
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

(ii) décide que le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital de la Société immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions
réalisées en vertu de cette délégation est fixé à trois cent quinze (315) millions d’euros, montant qui s’imputera sur le plafond global prévu à la 18ème
résolution et qui pourra être augmenté, le cas échéant, dumontant nominal supplémentaire des actionsde laSociété à émettre pourpréserver, conformément
à la loi, et aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les droits des porteurs de valeursmobilières donnant droit à des actions de la Société ;

(iii) décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises et donnant accès
immédiatement ou à terme au capital de la Société au titre de la présente résolution, ne pourra excéder six cents (600) millions d’euros ou la contre-valeur
de ce montant, en devise étrangère ou en unité de compte, à la date de la décision d’émission, étant précisé (a) que ce montant ne comprend pas la ou
les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (b) que ce montant est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est
susceptible d’être réalisée en application des 14ème à 17ème résolutions soumises à la présente Assemblée (c) mais que ce montant est autonome et distinct
du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code
de commerce.

(iv) décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions
et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution et que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de
souscription à titre réductible aux actions ou aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement au droit de souscription dont ils disposent
et dans la limite de leurs demandes ;

(v)décidequesi les souscriptionsà titre irréductibleet, lecaséchéant, à titre réductiblen’ontpasabsorbé la totalitéde l’émission, leConseild’administration
pourra utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés prévues par l’article L. 225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles ;

(vi) prend acte du fait que cette délégation emporte, de plein droit, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de
la Société auxquelles les valeursmobilières donnant accès au capital qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

(vii) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet notamment, sans que
cette liste soit limitative :

- de fixer le montant des émissions, le prix d’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, ainsi que les autres modalités de
leur émission ;
- de réaliser les émissions envisagées et, le cas échéant, y surseoir ;
- d'imputer les frais des émissions ainsi que les frais d’admission des titres de la Société aux négociations sur un marché règlementé sur le montant des
primes afférentes à ces opérations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation ;
- et généralement, passer toute convention notamment afin de parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de cette délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont
attachés.

L’Assemblée Générale décide que cette délégation est donnée au Conseil d’administration pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
Assemblée Générale ; elle prive d’effet, pour sa partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par
l’assemblée générale mixte du 23 mai 2012 dans sa 12ème résolution.

Quinzième résolution (Délégation de compétence auConseil d’administration, pour une durée de 26mois, à l’effet d’émettre des obligations convertibles
et/ou échangeables en actions nouvelles et/ou existantes de la Société, par voie d’offre au public, avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires et délai de priorité de 5 jours) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées
Générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et
conformément aux dispositions du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91 et suivants :

(i) délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au public, tant en France qu’à l’étranger, d’obligations convertibles et/ou échangeables en
actions nouvelles et/ou existantes (Océane) de la Société ;

(ii) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre en vertu de cette délégation ;

(iii) décide que les actionnaires bénéficieront, conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce, d’un délai de priorité de
souscription irréductible et réductible d’une durée de cinq (5) jours, sans donner lieu à la création de droits négociables ; les titres non souscrits en vertu
de ce droit pourront faire l’objet d’un placement public en France ou à l’étranger, ou sur le marché international ;

(iv) décide que le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions
réalisées en vertu de cette délégation est fixé à 10 % du montant du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée Générale, montant qui
s’imputera sur le plafond global prévu à la 18ème résolution ci-après et qui pourra être augmenté, le cas échéant, du montant nominal supplémentaire des
actions de la Société à émettre pour préserver, conformément à la loi, et aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les droits des porteurs
de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société ;

(v) décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises et donnant accès
immédiatement ou à terme au capital de la Société au titre de la présente résolution, ne pourra excéder six cents (600)millions d’euros ou leur contre-valeur,
en devise étrangère ou en unité de compte, à la date de la décision d’émission, étant précisé (a) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de
remboursement au dessus du pair, s’il en était prévu, (b) que ce montant s’impute sur le plafond global de six cents (600) millions d’euros pour l’émission
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des titres de créance en application des 14ème à 17ème résolutions soumises à la présente assemblée mais (c) que ce montant est autonome et distinct du
montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ;

(vi) décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, leConseil d’administration
pourra limiter le montant de l’opération dans les conditions prévues par l’article L.225-134 du Code de commerce ;

(vii) prend acte du fait que la présente délégation emporte, de plein droit, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

(viii) décide que le prix d’émission des Océane sera fixé de telle sorte que sur la base du taux de conversion ou d’échange, le prix d’émission des actions
qui pourront être créées par conversion, échange ou de toute autre manière, devra être aumoins égal au montant minimum prévu par les lois et règlements
en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%, après correction, s’il y a lieu,
de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

(ix) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet notamment, sans que
cette liste soit limitative :

- de fixer le montant des émissions, le prix d’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, ainsi que les autres modalités de
leur émission ;
- de réaliser les émissions envisagées et, le cas échéant, y surseoir ;
- d'imputer les frais des émissions ainsi que les frais d’admission des titres de la Société aux négociations sur un marché règlementé sur le montant des
primes afférentes à ces opérations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation ;
- et généralement, passer toute convention notamment afin de parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de cette délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont
attachés.

L’Assemblée Générale décide que cette délégation est donnée au Conseil d’administration pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
Assemblée générale ; elle prive d’effet, pour sa partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par
l’assemblée générale mixte du 23 mai 2012 dans sa 13ème résolution.

Seizième résolution (Délégation de compétence auConseil d’administration, pour une durée de 26mois, en vue d’augmenter le capital, avec suppression
du droit préférentiel de souscription, par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, par une offre visée à l’article L.411-2
II du Code monétaire et financier) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux
dispositions du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, et L.228-91 et suivants :

(i) délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission, dans la
proportion et aux époques qu’il appréciera, sous réserve des dispositions de l’article L.233-32 du code de commerce, en France ou l’étranger, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier d’actions de
la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société, dont
la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

(ii) décide que ces émissions ne pourront être effectuées qu’à l’effet de financer une opération de recapitalisation liée à une opération de croissance externe,
ou d’émettre un emprunt convertible ;

(iii) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente
résolution ;

(iv) décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de cette
délégation, est fixé à 10% du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée Générale, montant qui s’impute sur le plafond nominal prévu
à la 18ème résolution ci-après et qui pourra être augmenté, le cas échéant, du montant nominal supplémentaire des actions de la Société à émettre pour
préserver, conformément à la loi, et aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit
à des actions de la Société ;

(v) prend acte du fait que cette délégation emporte, de plein droit, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription
aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de cette résolution donneront droit ;

(vi) décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être
émis en vertu de cette délégation, ne pourra pas excéder six cents (600) millions d’euros ou sa contre-valeur en devise étrangère ou en unité de compte
fixée par référence à plusieurs monnaies, à la date d’émission, étant précisé (a) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au
dessus du pair, s’il en était prévu, (b) que cemontant s’impute sur le plafond global de six cents (600)millions d’euros pour l’émission des titres de créance
en application des 14ème à 17ème résolutions soumises à la présente assemblée mais (c) que ce montant est autonome et distinct du montant des titres de
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ;

(vii) décide que la somme revenant ou pouvant revenir ultérieurement à la Société pour chacune des actions émises en vertu de cette délégation devra être
au moins égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de souscription à l’augmentation de
capital, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5% ;

(viii) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes (a)
limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire
est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible, ou (b) répartir
librement tout ou partie des titres non souscrits ;

(ix) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la
présente délégation, et notamment, sans que cette liste soit limitative :

- de décider l’augmentation de capital, fixer le montant des émissions, le prix d’émission, la nature et les caractéristiques des actions ou autres valeurs
mobilières à émettre, ainsi que les autres modalités de leur émission,
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- de réaliser les émissions envisagées et, le cas échéant, y surseoir,
- d’imputer les frais des augmentations de capital ainsi que les frais d’admission des titres de la Société aux négociations sur un marché réglementé sur le
montant de la prime d’émission afférente à ces opérations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième
du nouveau capital après émission ; et
- d’unemanière générale, passer toute convention notamment afin de parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutesmesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de cette délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y
sont attachés.

L’AssembléeGénérale décide que cette délégation est conférée auConseil d’administration pour une durée de vingt-six (26)mois à compter de la présente
Assemblée Générale.

Dix-septièmerésolution (AutorisationàdonnerauConseild’administrationenvued’augmenter lemontantdesémissionsencasdedemandeexcédentaire)
- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article
L.225-135-1 du Code de commerce :

(i) autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à décider, dans le cadre de l’utilisation des
délégations qui lui ont été consenties par les 14ème à 16ème résolutions qui précèdent, dans les trente jours de la clôture de la souscription de l’émission
initiale, l’augmentation du nombre de titres à émettre, dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission
initiale, et sous réserve du respect du plafond prévu dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée ;

(ii) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente autorisation conformément à la loi et aux règlements.

L’Assemblée Générale décide que cette autorisation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale ; elle
prive d’effet pour sa partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par l’assemblée générale mixte du
23 mai 2012 dans sa 14ème résolution.

Dix-huitième résolution (Limitation globale des autorisations d’augmentation de capital immédiate et/ou à terme) - L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration, décide de fixer comme suit le plafond global des délégations et autorisations prévues aux 14ème à 17ème résolutions ci-dessus, à trois
cent quinze millions (315 000 000) d’euros, soit 50 % du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée Générale, le montant nominal
maximum des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations et autorisations conférées par les
14ème à 17ème résolutions, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions de la Société à émettre au titre
des ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société.

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées
aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise – suppression du droit préférentiel de souscription) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-6, L.228-92,
L.225-138 I et II et L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail :

(i) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider d’augmenter le
capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant
accès à des actions existantes ou à émettre de la Société, réservées aux salariés et anciens salariés de la Société et des sociétés ou groupements français ou
étrangers qui lui sont liés, au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail, adhérents à un plan d’épargne
d’entreprise (ci-après, les « Bénéficiaires ») ;

(ii) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières donnant accès à des actions à émettre en
vertu de cette délégation et, le cas échéant, aux actions ou autres valeurs mobilières attribuées gratuitement en application de cette délégation ;

(iii) prend acte du fait que cette délégation emporte, de plein droit, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
de la Société auxquelles pourront donner droit les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en application de cette délégation ;

(iv) décide que le Conseil d’administration pourra prévoir, dans la limite des dispositions légales et réglementaires applicables, l’attribution à titre gratuit
d’actions nouvelles ou existantes ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions existantes ou à émettre de la Société, au titre de l’abondement ou
le cas échéant de la décote ;

(v) décide que le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions
réalisées en vertu de cette délégation est fixé à douze (12) millions d’euros, étant précisé que ce plafond n’inclut pas la valeur nominale des actions de la
Société qui seront éventuellement émises au titre des ajustements effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour
protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;

(vi) décide que le prix de souscription des actions à émettre sera égal à la moyenne des premiers cours cotés de l’action Arkema sur le marché Euronext
Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la souscription, diminuée de la décote maximale prévue
par la loi au jour de la décision du Conseil d’administration ; le Conseil d’administration pourra toutefois, s’il le juge opportun, réduire ou supprimer la
décote susvisée, afin de tenir compte notamment des exigences des droits locaux applicables en cas d’offre aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise
de titres sur le marché international ou à l’étranger ;

(vii) décide que le Conseil d’administration pourra procéder à l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la
Société en substitution de tout ou partie de la décote mentionnée ci-dessus, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution ne pourra pas
excéder les limites légales ou réglementaires ;

(viii) décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions existantes ou de valeurs mobilières donnant accès à des
actions existantes de la Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus ne
pourra pas dépasser les limites légales ; et sous réserve que la prise en compte de la contre valeur pécuniaire des actions attribuées gratuitement ou de
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites légales.

L’Assemblée générale décide que Conseil d’administration disposera, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, de tous pouvoirs
à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :

- arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ou attribution gratuite de titres ;
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- déterminer que les souscriptions pourront être réalisées directement par les bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ou
tout autre organisme collectif autorisé par la réglementation ;

- arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés, ou groupements, dont les salariés et anciens salariés pourront souscrire aux actions ou valeurs
mobilières émises et, le cas échéant, recevoir les actions ou valeurs mobilières attribuées gratuitement ;

- déterminer la nature et les modalités de l’augmentation de capital, ainsi que les modalités de l’émission ou de l’attribution gratuite ;

- fixer le prix de souscription des actions et la durée de la période de souscription ;

- fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières nouvelles à provenir de la ou des augmentations
de capital ou des titres objet de chaque attribution gratuite, objet de la présente résolution ;

- fixer les conditions et modalités des émissions d’actions ou de valeurs mobilières qui seront réalisées en vertu de la présente délégation et notamment
leur date de jouissance, et les modalités de leur libération ;

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions et recueillir les souscriptions ;

- constater la réalisation de l’augmentation de capital par émission d’actions à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites ;

- déterminer, s’il y a lieu, la nature des titres attribués à titre gratuit, ainsi que les conditions et modalités de cette attribution ;

- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus fixée, le ou les postes des capitaux propres où elles sont
prélevées ainsi que la date de jouissance des actions ainsi créées ;

- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

- prendre toute mesure pour la réalisation définitive des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles
relatives à la cotation des titres créés, et apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces augmentations de capital, et généralement faire tout ce
qui est nécessaire.

L’assemblée générale décide que cette délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale. Elle
prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par l’assemblée générale mixte du 23 mai 2012 dans sa 16ème
résolution.

Vingtième résolution (Pouvoirs pour formalités) - L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du
procès-verbal de la présente assemblée aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité ou autres qu’il appartiendra.

————————

Participation à l’Assemblée Générale

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des
titres au nomde l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 duCode de commerce),
au troisième jour ouvré précédent l’Assemblée, soit le 12 mai 2013, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par son
mandataire BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers habilités est constaté
par une attestation de participation délivrée par ces derniers dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi à l’article
R.225-61 du même Code), et annexée :
• au formulaire de vote à distance ;
• à la procuration de vote ;
• à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.
Uneattestationest égalementdélivréeà l’actionnaire souhaitantparticiperphysiquement à l’Assembléeetquin’apas reçu sacarted’admissionau troisième
jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

(1) Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou
demander une carte d’admission à BNP Paribas Securities Services – CTSAssemblées Générales – LesGrandsMoulins de Pantin - 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

(2) Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne physique ou morale de
son choix dans les conditions légales et règlementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce, pourront :
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— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761
Pantin Cedex.

— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier habilité et renvoyé à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9,
rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service Assemblées Générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard trois jours ouvrés avant la tenue de l’Assemblée.

(3) Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à l’Assemblée
n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

Actionnaire au nominatif pur
- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : nom de la société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif du mandant, le
cas échéant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire.

- l’actionnaire devra obligatoirement confirmer sa demande sur PlanetShares/My Shares ou PlanetShares/My Plans en se connectant avec ses identifiants
habituels et en allant sur la page « Mon espace actionnaire - Mes assemblées générales » puis enfin en cliquant sur le bouton « Désigner ou révoquer un
mandat ».

Actionnaire au porteur ou au nominatif administré
- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : nom de la société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom,
prénom et si possible adresse du mandataire.

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d’envoyer une confirmation écrite au
service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services – CTSAssemblées Générales – Les GrandsMoulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier
devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent êtres envoyées au siège social de la société (adresse postale : ARKEMA, 420 rue d’Estienne d’Orves – 92705
Colombes Cedex, à l’attention de la Direction Juridique), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans un délai de 20 jours calendaires
à compter de la publication du présent avis. La demande d’inscription d’un point doit être motivée. La demande d’inscription d’un projet de résolution
doit être accompagnée du texte dudit projet. Toutes les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen du point ou du projet de résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées au siège social de la Société (adresse postale : ARKEMA, 420 rue d’Estienne d’Orves – 92705 Colombes Cedex) par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’administration au plus tard le quatrième jour ouvré précédant
la date de l’Assemblée accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

D) Droit de communication des actionnaires

Tous lesdocumentset informationsprévuesà l’articleR.225-73-1duCodedecommercepourrontêtreconsultéssur lesitede lasociété : www.arkema.com,
21 jours au moins avant la date de l’assemblée, soit à compter du 24 avril 2014.

Le Conseil d’administration

1400519

5 mars 2014 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 28

mailto:paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
mailto:paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
http://www.arkema.com

